
Motion en réaction au processus de désUMRisation en cours au sein du CNRS 
 

Le Conseil de Laboratoire du Cermes3 (UMR 8211) apporte son soutien aux laboratoires 
faisant l’objet d’une procédure de retrait de la tutelle CNRS (désUMRisation) dérogeant de 
manière préoccupante aux règles en vigueur (cf. la recommandation du Conseil Scientifique 
du CNRS du 11 novembre dernier). Nous exprimons notre solidarité ́avec nos collègues, 
confrontés à des procédures intempestives (le CS souligne dans son avis que nombre d’entre 
elles ne respectent pas les échéances contractuelles que le CNRS s’est lui-même fixé) et 
d’autant plus brutales qu’elles sont menées sans consultation des sections du Comité 
national.  
Nous sommes inquiets de ce que ces interventions menées sans l’aval des instances 
compétentes du CNRS puissent constituer une tentative de mise en œuvre inavouée de la 
politique dite des « Keylabs », pourtant suspendue suite aux mobilisations de la communauté ́
scientifique. Une telle situation serait d’autant plus problématique qu’elle aboutirait à 
remettre en cause la diversité de la recherche scientifique française qui tient notamment à la 
pluralité des contextes locaux dans lesquels elle s’inscrit. 
 
 


